
PETITION
 

Le 3 mars 2017, sous la pression des usagers et des professionnels hospitaliers, le président du Conseil de Surveillance a été 
obligé de rédiger une motion rendant public l'avis de celui-ci sur le plan de redressement imposé par l'ARS à l'Hôpital.
Ce qui attend l'hôpital, c'est la suppression de 60 postes et de 40 lits d'hospitalisation complète. Moins 10 % en 6 ans !
C’est la raison pour laquelle cette motion n’a pas reçu l’aval de certains élus et des organisations syndicales.
Pour nous, cela signifie que  le Conseil de Surveillance se plie purement et simplement aux mesures préconisées par l'ARS,
avec comme objectif un « nécessaire » équilibre financier dans un but purement comptable !
Nous sommes plus déterminés que jamais pour exiger :

- l'effacement de la dette de l'hôpital
- le maintien des spécialités en place actuellement
- le maintien du nombre de lits et des professionnels en nombre adéquat
- la mise en place d'un IRM au plus tôt et sans condition
- la réalisation des travaux nécessaires à Trestel et son maintien dans la fonction publique hospitalière.

Cette pétition sera déposée, avec vous tous, lors du prochain Conseil de Surveillance 
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Pétition à renvoyer à : CODEHSA, 18 rue de la Cie Roger Barbé LANNION 22300
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